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Gesnerus 59 (2002) 5-37

Les höpitaux regionaux vaudois de la philanthropic
privee ä l'Etat-Providence (XIXe-XXe siecle)*

Pierre-Yves Donze

Summary

In the canton of Vaud (Switzerland), hospitals were originally created within
a local philanthropic framework which aimed as much at healing as at
controlling the working classes. The practice of medicine was still not very
effective, and the generosity of a few well-known people was enough at that
time to ensure the viability of small infirmaries, run by deaconesses with just
one or two doctors working part-time. Towards the end of the 19th century
progress in medicine, particularly in surgery, and the beginning of a greatly
improved technical environment following the introduction of X-rays, threatened

the operation of these infirmaries. It became necessary to build new
hospitals, to engage trained personnel in large numbers, to professionalise the

management and to re-examine the organisation of these larger and more
complex hospitals in order to meet the increasing demand for hospital
treatment. This change of scale put an intolerable strain on the philanthropic
framework and eventually led to the increasing intervention ofpublic authorities.

In the canton of Vaud after 1945 there was a widespread network of
regional hospitals, which were heavily dependent on government funding.
From being the principal supporter of a hospital network which had arisen

from locally-based groups of infirmaries, the state intervened at the end of
the 1970s with the aim of rationalising the system.

11 Cet article est redige dans le cadre d'une recherche sur l'hospitahsation en Suisse romande
menee ä l'Institut universitäre romand d'histoire de la medecine et de la sante (Lausanne),
sous mandat de l'Association des directeurs des etablissements hospitallers romands
(ADEHR) Je tiens id ä remercier vivement Genevieve Heller et Vincent Barras pour leur
collaboration

Pierre-Yves Donze. Institut universitaire romand d'histoire de la medecine et de la sante,
Chemin des Falaises 1, CH-1005 Lausanne (pydonze@hotmail com)
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Resume

A l'origine, les etablissements hospitaliers vaudois sont crees dans un cadre

philanthropique local qui vise autant ä soigner qu'ä controler les classes

populates. La medecine est encore peu efficace et la generosite de quelques
notables suffit alors ä assurer la viabilite de petites infirmeries, desservies

par des diaconesses, dans lesquelles n'exercent qu'un ou deux medecins ä

temps partiel. Vers la fin du XIXe siecle, les progres de la medecine, essen-
tiellement dans le domaine chirurgical, et l'apparition d'un environnement
technique sans cesse perfectionne, dans le sillage des installations de rayons
X,bouleversent le Statut de ces infirmeries. II faut en effet construire de nou-
veaux bätiments, engager du personnel forme en nombre, professionnaliser
la gestion et revoir l'organisation d'hopitaux devenus plus grands et plus
complexes, afin de faire face ä une demande d'hospitalisations croissante.
Ce changement d'echelle pose un probleme financier insoluble dans le
cadre philanthropique et debouche ä terme sur l'intervention de plus en plus
massive des collectivites publiques. Apres 1945, on a dans le canton de Vaud

un reseau d'hopitaux regionaux generalistes extremement dense et forte-
ment dependant des capitaux de l'Etat. Devenu le principal bailleur de

fonds d'un reseau ne de l'agglomeration d'etablissements crees dans une
perspective locale, l'Etat intervient des la fin des annees 1970 dans un but
de rationalisation.

Introduction

Si l'histoire des höpitaux s'est bien developpee depuis une vingtaine d'an-

nees, on en reste souvent ä des monographies centrees sur la question de la
medicalisation1. Les aspects gestionnaires, financiers et organisationnels sont
relativement peu abordes, alors meme qu'ils definissent le cadre materiel
dans lequel se realise cette medicalisation. De plus, l'approche monogra-
phique ne permet pas toujours de saisir les problemes hospitaliers dans leur
globalite et 1'etude menee au niveau du Systeme hospitalier amene des

explications convamcantes2.

1 L'histoire des höpitaux est aujourd'hui largement mscrite dans le champ de l'histoire sociale
de la medecme et ses preoccupations sont centrees sur le personnel soignant, la medicalisation

des soins et les malades Voir Olivier Faure, «20 ans d'histoire de la sante», Revue histo-

nque vaudoise (1995) 315-327
2 Voir les travaux realises par Thierry Christ sur le canton de Neuchätel et notamment les deux

articles suivants «De la bienfaisance privee ä l'Etat social9 Mise en place, financement et
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Dans le cadre de cet article, je me propose d'apprehender le reseau hos-

pitalier vaudois en tant que Systeme ouvert. Je mets volontairement l'accent
sur l'environnement (medical, social, economique, etc.) dans lequel se creent
les infirmeries locales et quelle est l'incidence de cet environnement
changeant sur la marche des höpitaux. En effet, l'höpital tel qu'il se congoit au
milieu du XIXe siecle doit s'adapter, tant au niveau quantitatif que qualitatif, ä

une medecine en plein essor des les annees 18903. Or, ces developpements
continuels ont des effets directs sur les modes de financement et l'organisa-
tion interne des etablissements hospitaliers qu'il s'agit de reamenager sans

cesse afin d'en assurer le bon fonctionnement. Dans le cadre de nouveaux
bätiments hospitaliers, on va repenser l'organisation du service medical,
engager en masse des infirmieres laiques et remettre l'institution entre les mains
de gestionnaires professionnels. Ce redeploiement ne sera alors possible
qu'avec un recours croissant ä des capitaux externes, d'origine publique dans
la plupart des cas. En fin de compte, une etude de ce type permet de com-
prendre dans quelles conditions on aboutit apres 1945 ä une etatisation de

fait du Systeme hospitalier et d'eclairer sous un jour nouveau les problemes
actuels de planification hospitaliere.

L'etude presentee ici porte sur les höpitaux regionaux vaudois, de leur
creation des le milieu du XIXe siecle ä la periode contemporaine. Les sources
utilisees sont les rapports annuels publies et les documents d'archives des

höpitaux regionaux vaudois4.

controle du reseau hospitalier et mstitutionnel (orphehnats, hospices) ä Neuchätel
(1815-1914)», Revue historique neuchäteloise (1997) 23-51, et «Du zele pietiste ä l'activisme
republicain Democratisation de la gestion et du controle de l'höpital a Neuchätel au 19°

siecle», Revue historique neuchäteloise (1999) 19-31 A l'etranger, on peut se reporter pour
les Etats-Ums ä Charles Rosenberg, The Care of Strangers The rise ofAmerica's hospital
system (New York 1987) 437, pour l'Allemagne ä Alfons Labisch/Remhardt Spree (ed
«Einem ]edem Kranken in einem Hospitale sein eigenes Bett» Zur Sozialgeschichte des

allgemeinen Klankenhauses in Deutschland im 19 Jahrhundert (Francfort/New York 1996),
et pour le Japon a Gunji Atsuaki, «Hospitals and the medical care system in Japan past,
present and future», m History of Hospitals - The Evolution of Health Care Facilities
Proceedings of the 11th International Symposium on the Comparative History ofMedicine -
East and West (Tokyo 1989) 161-176

3 C'est durant cette decenme que se diffusent les methodes aseptiques ä large echelle et que
Röntgen decouvre les rayons X, deux innovations qui bouleverseront la medecine hospitaliere,

notamment au niveau chirurgical
4 Les rapports annuels se trouvent a la Bibliotheque cantonale et universitäre de Lausanne

(BCU) Les archives des etablissements hospitaliers ont ete consultees ä Montreux, Morges,
Nyon, Rolle et Vevey (Höpital de la Providence et Höpital du Samantam) On trouve aussi
quelques documents aux Archives cantonales vaudoises sous les cotes KVIIId et QG
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Creation des infirmeries locales vaudoises (1850-1890)

Le contexte philanthropique

Les höpitaux regionaux vaudois sont un produit du Reveil protestant. Cette

theologie qui promeut Taction sociale individuelle debouche au XIXe siecle

sur une multitude d'associations et d'institutions ä caractere social parmi les-

quelles il y a les infirmeries regionales vaudoises5. A 1'origine de plusieurs de

ces etablissements, on retrouve d'ailleurs quelques grands noms de la

Philanthropie romande, comme les families Butini6 et Germond7 qui sont direc-
tement ä 1'origine des infirmeries de Saint-Loup (1852) et d'Yverdon (1856).
C'est en effet le medecin genevois Louis Butini qui rachete l'hötel des Bains
de Saint-Loup et le met ä disposition de son ami le pasteur Louis Germond8

pour y installer son etablissement de diaconesses fonde en 1842 ä Echallens.

A Yverdon, Butini met aussi ä disposition ses deniers en faveur de la creation

d'une infirmerie dirigee par le meme pasteur Germond9. Son fils Louis10

est aussi actif dans la philanthropic hospitaliere, puisqu'il est membre du co-
mite de Tinfirmerie de Rolle dans les annees 1870.

L'apparition d'höpitaux regionaux dans le canton de Vaud au cours du
second XIXe siecle est done le fait d'un regain de religiosite dans le cadre d'une
societe en pleine mutation. Face aux bouleversements socio-economiques, on
a affaire ä une ideologic reactionnaire qui vise par une action sociale tres pous-
see, essentiellement aupres des classes populaires en voie de proletarisation, ä

maintenir en place l'ordre social ancien. C'est exactement ce que veut dire le

pasteur Henri Germond11 lorsqu'il s'exprime devant la Societe d'utilite
publique du canton de Vaud, ä Avenches, en 1870:

5 Jusque dans les annees 1850, l'Höpital cantonal de Lausanne est le seul etablissement qui
regoit des malades en terre vaudoise. II est alors en pleine medicalisation mais reste
essentiellement destine aux classes mdigentes

6 Familie de medecins et philanthropes genevois qui fmancent la creation de nombreuses
institutions medicales et sociales dans les cantons de Vaud et de Geneve

7 Familie de pasteurs vaudois tres actifs dans les milieux sociaux au XIX® siecle.
8 Louis Germond (1796-1868). pasteur ä Pailly, Sainte-Croix, Yvonand, Echallens; pasteur de

l'Eglise libre d'Echallens (1845-1852). Fondateur ä Echallens de l'Institution de diaconesses
(1842), transferee ä Saint-Loup (1852). II est le pere de trois pasteurs Henri et Louis, dont
on parle ci-dessous, ainsi que Paul (1835-1910), missionnaire au Lesotho

9 Pour l'exercice fevner 1857 - mars 1858, l'hopital encaisse un total de 5017 francs, dont 72%
proviennent directement de Butini et le solde d'autres dons prives (13%) et des pensions des

hospitalises (15%).
10 Louis Germond (1825-1884) fils de Louis Germond Pasteur de l'Eglise libre d'Etoy

(1851-1853), d'Echallens (1853-1857), de Rolle (1857-1862), de Lausanne (1862-1870) et de

Lutry (1870-1884). Fondateur d'une Ecole superieure pour jeunes filles
11 Henri Germond (1822-1881). fils de Louis Germond Pasteur de l'Eglise libre de Lovattens

(1849-1854) et de Vevey (1854-1861) Directeur de l'Institution de diaconesses de Saint-
Loup (1861-1881).
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La souffrance des classes inferieures a ete souvent plus grande qu'elle ne l'est aujourd'hui;
mais jamais leur convoitise ne fut plus ardente, jamais le coeur des desherites, comme lis se

nomment, n'a deborde de plus d'amertume ni de desirs plus irrites [ ] Pour ajourner le choc,
et, si possible, pour l'amortir, multiphons les societes cooperatives, luttons corps ä corps avec
le pauperisme, fratermsons avec l'ouvrier, instruisons les ignorants, soignons les malades,
payons de nos personnes; ne reculons devant aucun sacrifice; n'epargnons nen112

Ainsi, lorsque l'on cree une infirmerie ä Aigle en 1867 en invoquant le fait
que «la majeure partie de la population du District se trouve eloignee des

medecins et des pharmaciens»13, c'est aussi bien l'encadrement des classes

populaires qu'on cherche ä assurer qu'un acces democratise ä la medecine.
C'est aussi dans ce sens qu'il faut interpreter la predominance des notables
traditionnels (syndics, hommes de loi, pasteurs, etc.) dans les organes admi-
nistratifs des infirmeries ä leur fondation. La religion occupe une place im-
portante et joue un röle particulier dans l'infirmerie: l'indigent hospitalise
doit accepter son sort face ä la maladie et sa position d'inferiorite dans la
societe comme resultant de la volonte divine. Ainsi, on fait inscrire les mots sui-

vants sur les murs de l'Höpital de Rolle: «C'est l'Eternel qui fait mourir et

qui fait vivre, qui fait descendre au sepulcre et qui en fait remonter.»14

Les infirmeries vaudoises ä leurs debuts

C'est done dans ce contexte philanthropique que se creent 16 infirmeries
locales dans le canton de Vaud (tab. 1) entre 1852 (Saint-Loup) et 1893

(Romainmötier15). On observe une repartition geographique sur tout le terri-
toire, puisque seules sept d'entre elles sont ouvertes sur la cöte lemanique.

Le territoire vaudois se couvre tres rapidement d'infirmeries: trois sont
fondees dans les annees 1850, quatre dans les annees 1860, six dans les

annees 1870, une dans les annees 1880 et deux dans les annees 1890. Pourtant,
cette Chronologie est plus le fruit du hasard que le reflet d'un developpement
socio-economique regional diachronique. En effet, l'initiative est totalement
laissee aux prives, malgre une timide intervention de l'Etat dans les annees
1870. Ainsi, en l'absence de tout plan d'ensemble, on va dependre de la ge-

12 Journal de la Societe vaudoise d'utilitepublique 1870,261-262
13 BCU, Rapport annuel de l'Höpital d'Aigle 1870.3
14 Cite par Henri Germond, Journal de la Societe vaudoise d'utilite publique (1876) 222
15 A Romainmötier, on a affaire ä un cas un peu particulier, car cette infirmerie n'est pas pnvee

mais geree directement par le Conseil d'Etat (Service des Hospices). Sa fondation provient
d'une importante donation en faveur d'une infirmerie falte ä l'Etat par Georges Contesse
(1832-1882), notable radical de Romainmötier (syndic, president du tribunal d'Orbe,
conseiller national) L'Etat ouvre en 1893 un petit etablissement dans l'ancienne maison du
notable oü exercent un medeem et des infirmiers laics
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Tab. 1. Infirmeries regionales vaudoises.

Localite Annee de fondation Nombre de lits
ä la fondation

Pompaples/Saint-Loup 1852

Yverdon 1856 9

Vevey-Samaritain 1858 12

Rolle 1860 17

Payerne 1866 9

Aigle 1867 6

Morges 1869 12

Chäteau-d'CEx 1870 V

Nyon 1874 15

Aubonne 1875 6

Moudon 1876 7

Orbe 1876

Montreux 1877 20

Sainte-Croix 1880 9

Bex 1890 12 (1893)

Romammotier 1893 6

nerosite des notables. La creation d'une infirmerie decoule en effet dans la

majorite des cas d'un legs ou d'un don de la part de notables locaux: ä Orbe,
c'est Fanden syndic Georges de Thienne qui legue ä la ville en 1871 un bäti-
ment et 25 000 francs en faveur d'une infirmerie; ä Morges, Henri Monod-
Forel fait en 1869 un don de 18 000 francs pour l'acquisition d'un bätiment

qui doit servir ä l'infirmerie, etc.

On a alors affaire ä de tres petits etablissements qui donneront naissance

en se developpant ä de veritables institutions medicales, les höpitaux regio-
naux. A leur origine, une majorite d'infirmeries s'ouvrent dans des bätiments
d'habitation prives (Aigle, Aubonne, Morges, Romainmötier, Vevey-Samari-
tain) ou dans l'höpital desaffecte d'Ancien Regime mis ä disposition par la

commune (Moudon, Nyon, Yverdon). On trouve enfin certaines infirmeries
en dehors des cites, dans une exploitation agricole (Bex) ou un moulin
(Payerne). A l'origine, on utilise done un peu partout des bätiments qui n'ont

pas de vocation medicale mais qui permettent une installation ä moindre frais:

toutes ces infirmeries sont independantes financierement et beneficiaires.
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Au niveau financier justement, on retrouve un peu partout la meme structure

des revenus, qu'on peut classer en trois grands types de ressources: fonds

propres, dons de particuliers et pensions de malades (tab. 2).

Tab 2 Ressources fmancieres des infirmeries locales vaudoises ä leur originea.

Type de

ressources
Moudon
1880

Morges
1885

Orbe
1880

Orbe
1893

Rolle
1861-
1867

Vevey-
Samaritain
1860

Vevey-
Samaritain
1870

Yverdon
1857-
1858

Propres1" 3% 11% 4% 8% - 3% 22% -
Privees0 12% 40% 46% 62% 79% 74% 59% 85%

Pensions 85% 49% 47% 28% 20% 22% 18% 15%

Divers - - 3% 2% 1% 1% 1% -
a Source BCU Rapports annuels des etablissements
b Interets de la fortune et location cTimmeubles
c Dons, legs, ventes, etc

Malgre les diversites decoulant des conditions particulieres ä chaque eta-
blissement, on observe la predominance du financement prive de ces
premiers etablissements. Ces ressources proviennent essentiellement de dons et
de legs, mais aussi plus occasionnellement de ventes16, c'est-ä-dire de petites
braderies organisees sporadiquement et rapportant plusieurs milliers, voire
dizaines de milliers, de francs. L'importance de ces dons explique celle des

ressources propres des infirmeries, puisque les benefices d'exploitation sont
generalement capitalises, parfois dans un fonds special de construction en
faveur d'un bätiment neuf.

Ce financement prive assure l'independance des infirmeries locales mais

ne laisse qu'une marge de manoeuvre extremement reduite ä des adminis-
trateurs qui ne sont pas maitres des revenus de leur institution. Le verse-
ment d'un don important ou d'un legs est tout ä fait aleatoire et on verra
que cela ne sera pas sans poser de problemes importants lors du develop-
pement de ces infirmeries qu'on financera par emprunt bancaire. Dans une
tres large mesure, c'est done l'importance des dons qui determine celle des

pensions.
Enfin, il faut observer l'absence de tout financement public direct, aussi

bien de la part des communes que du canton, si ce n'est le paiement du

prix de pension pour certains indigents hospitalises, mais cette participation

16 Voir ci-dessous.
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n'est que difficilement mesurable17. On verra ci-dessous comment l'Etat s'im-
plique timidement dans ce financement des les annees 1870.

L'organisation interne de ces infirmeries ä leur debut est des plus ele-
mentaires en raison de leur petite taille. En effet, ces etablissements ont un
nombre de lits tres reduit qui ne permet l'accueil que d'un nombre limite
d'hospitalisations. En 1880, on denombre ainsi la presence de 41 malades ä

Aubonne, 67 ä Moudon, 112 ä Nyon, 92 ä Orbe, 87 ä Payerne et 90 ä Rolle.
Dans ces conditions, il est evident que le personnel hospitalier et l'organi-

sation interne de la maison sont reduits ä leur expression la plus simple. II y
a en general un ou deux domestiques laics, voire une diaconesse dans
certains cas. On a affaire ä des infirmeries de type ouvert, c'est-ä-dire qu'on au-
torise chaque medecin de la localite ä venir exercer dans la maison. Cette ac-

tivite est fort peu lucrative car on accueille essentiellement une population
indigente qui n'a pas les moyens de se faire soigner ä domicile. C'est pour-
quoi les medecins acceptent leur nomination beaucoup plus qu'ils ne la re-
vendiquent.Tres souvent d'ailleurs, ils exercent ä titre gratuit durant les
premieres annees18 mais ce type de benevolat disparait en 188619.

Au niveau administrativ c'est le Comite20, son president et son secretaire
qui gerent l'institution, secondes par les diaconesses pour le service interne
lorsqu'elles sont dejä presentes. II n'y a ni econome, ni gerant ä la tete des

premieres infirmeries.
Pour conclure, on peut dire que les infirmeries regionales vaudoises sont

ä leur origine un fruit du Reveil Protestant et qu'ä ce titre elles s'inscrivent
dans un contexte qui n'est pas celui de la medicalisation. On a affaire ä des

institutions extremement reduites, aux ambitions therapeutiques tres limi-
tees. Les infirmeries sont des oeuvres collectives oü predomine une assistance

caritative. C'est l'idee d'aide ä son prochain dans le respect de l'ordre social

qui est ä la base de ces institutions. On voit ainsi l'ensemble de la commu-
naute locale se mobiliser derriere ses elites pour venir en aide aux plus de-
munis. Dans les families de notables, on donne ses deniers pour une oeuvre
nouvelle ä la gestion de laquelle on participe pleinement, au sein des Comites

de gestion pour les hommes et des Comites de dames pour leurs epouses21.

17 Les höpitaux regionaux que j'ai visites ne possedent aucun document permettant de mesurer
cette participation publique Pour le financement communal, ll faudrait se plonger dans un
travail titanesque d'analyse des comptes des communes vaudoises

18 C'est notamment le cas ä Aigle, Montreux et Nyon
19 C'est en effet en 1886 que les admimstrateurs de l'Höpital de Nyon decident de remunerer

leur medecin, comme c'est alors le cas dans tous les autres etablissements du canton
20 Appele aussi Conseil d'admimstration, Commission, etc
21 Les Comites de dames regroupent des femmes de bonnes families dont les epoux siegent en

general au Comite de gestion Leur role dans I'mfirmerie est un peu celui qu'elles jouent dans
leur menage recueil de dons en nature, organisation de ventes et de fetes de Noel, fourm-
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Avant de m'interesser au role de l'Etat et au developpement de ces infir-
meries, j'aimerais dire quelques mots de deux infirmeries particulieres,
construites ä neuf ä leur origine et qui apportent un eclairage ä la question
de Industrialisation (Sainte-Croix) et au probleme du financement des

infrastructures hospitalieres (Montreux).

Infirmeries et industrialisation: /'exception de Sainte-Croix

Comme les infirmeries locales vaudoises apparaissent dans leur grande ma-

jorite entre 1852 et 1893, on pourrait imaginer que ces fondations, qu'on avait

expliquees par l'influence du Reveil Protestant, trouvent en fait leur origine
dans industrialisation du pays qui est contemporaine, meme si le canton de

Vaud reste largement rural22.

Souvent, les administrateurs expliquent la croissance du nombre d'hospi-
talisations par la presence d'ouvriers des chemins de fer23. Mais, si les chan-
tiers des chemins de fer amenent leur lot d'ouvriers blesses, il ne s'agit jamais

que d'un lien ponctuel, tres limite dans le temps, qui ne saurait etre ä la base

de la naissance d'une infirmerie. On peut plutot dire que les compagnies fer-
roviaires utilisent sporadiquement les etablissements hospitaliers existant

pour leur propre besoin. L'impact des grands travaux sur le reseau hospita-
lier est done negligeable en terre vaudoise car le chemin de fer est justement
une industrie qui ne fait que passer.

Le role des societes de secours mutuels apparait en revanche comme plus
durable. Le second XIXe siecle est l'epoque de la signature de nombreuses
conventions avec ces societes afin de garantir l'hospitalisation de leurs
membres ä un prix fixe ä l'avance. A Vevey-Samaritain, un premier accord est

signe en 1870 avec la Societe de secours pour les ouvriers malades. Une etroite
collaboration est alors mise en place entre Finfirmerie et cette societe de

secours. Celle-ci met ä disposition de Finfirmerie un bätiment en sa possession
(1870) puis lui prete sans interets le produit de la vente de cet immeuble

ture de la maison en lmge, draps, oreillers, etc, ecoute des malades pour «entendre leurs
plamtes contre la nourriture ou les soins du personnel, quelquefois fondees, le plus souvent
exagerees», etc Comme de bonnes meres de families, elles doivent «mettre de l'huile dans
les rouages» Citations tirees d'un Historique de l'activite du Comite des Dames, 1877-1955
provenant de l'Höpital de Montreux

22 En 1860, le canton de Vaud compte quatre districts industriels sur un total de 19 Lausanne et
Vevey sur La Cöte, Grandson et La Vallee dans le Nord En 1910, on denombre 5 districts
industriels les quatre memes et Yverdon Source Olivier Blanc, Le canton de Vaud au 19' siecle

Demographie et developpement, Office statistique de l'Etat de Vaud (Lausanne 1974) 289
23 C'est notamment le cas ä Montreux dans les annees 1890-1900. On attemt en 1900 le som-

met de 621 malades regus, parmi lesquels 169 ouvriers Italiens, soit 27% du total
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(37 200 francs en 1875) en faveur de la construction d'une nouvelle infirme-
rie. A Morges, des accords similaires sont passes avec la Societe des ouvriers
malades (1872), la section locale de la Societe de secours mutuels (1882) et le
Comite des ouvriers de la Societe industrielle (1908). Ainsi, les societes de

secours mutuels accompagnent le developpement des infirmeries sur le long
terme, en leur assurant une population hospitalisable financierement rentable
et prefigurent le role preponderant que prendront les assurances dans le
financement du Systeme hospitalier dans les annees 1920 et 1930.

Enfin, il est necessaire d'aborder maintenant le role des entreprises
industrielles dans la naissance des infirmeries. Negligeable dans la majeure par-
tie du canton, leur role apparait comme essentiel dans le cas de Sainte-Croix
ou l'ouverture d'un etablissement hospitalier en 1880 peut etre concue
comme une consequence locale du paternalisme du patronat de l'Arc juras-
sien horloger24. La region de Sainte-Croix connait dans la seconde moitie du
XIXe siecle un developpement economique et demographique dü aux succes
des microtechniques (horlogerie, boites ä musique, etc.). C'est dans ce

contexte de forte croissance que les milieux economiques vont entreprendre
la creation d'une infirmerie. Un Comite provisoire forme des personnalites
economiques influentes (representants de l'agence de la banque cantonale,
de Mermod Freres, de Paillard & Cie) est fonde en 1873. Deux ans plus tard,
l'annee pendant laquelle les freres Paillard ouvrent leur fabrique, un Comite
definitif de neuf membres est constitue. Outre Amedee Paillard25 lui-meme,
on rencontre les industriels Eugene Bornand-Coulleru26 et Louis Jaccard-
Deriaz27. Jusque dans les annees 1930, on observe la presence presque continue

de representants des families Paillard et Thorens dans les organes ad-

ministratifs et dans le financement de l'infirmerie. Les freres Paillard s'illus-
trent aussi par leurs dons en nature pour des loteries en faveur de l'infirme-
rie. Cette proximite de l'usine et de l'höpital se concretise geographiquement,
puisque l'infirmerie construite en 1880 se trouve sur le site industriel des

Paillard28 ä qui on vend le bätiment apres la construction d'un nouveau site

24 Plusieurs entreprises horlogeres ou metallurgiques de l'Arc jurassien sont directement ä

l'ongme d'mfirmeries locales C'est notamment le cas en 1885 ä Fontamemelon (Fabrique
d'ebauches) dans le canton de Neuchätel et dans les annees 1910 ä Chomdez (Louis de Roll)
et ä Tavannes (Tavannes Watch Co) dans le Jura bernois

25 Amedee Paillard (7-1880) Industriel
26 Eugene Bornand-Coulleru (7-7) Fabricant d'horlogerie et promoteur du chemm de fer

Yverdon-Sainte-Croix
27 Louis Jaccard-Deriaz (1848-1908). Fabricant de boites ä musique, conseiller communal, syn¬

dic, depute, prefet (1894-1908)
28 Le complexe architectural industriel des Paillard se compose d'une dizaine de bätiments enges

entre 1875 et 1947, sur une surface totale de 3784 m2 Voir Laurent Tissot, E Paillard &
Cie, SA Une entreprise vaudoise de petite mecanique, 1920-1945 Entreprise familiale,
diversification industrielle et innovation technologique (Cousset 1987) 470
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hospitalier, inaugure en 1952. Afin de saisir cette politique paternaliste dans

toute sa complexite, il serait necessaire d'avoir acces aux registres de patients
et de voir si effectivement les entreprises de Sainte-Croix, Paillard en tete,
profitent directement de l'infirmerie pour leurs ouvriers. Si tel etait le cas,

l'engagement du patron dans cette ceuvre socio-medicale prendrait tout son
sens car eile reduirait symboliquement sa responsabilite dans un travail
industrialise et dangereux. Quoi qu'il en soit, on trouve ä Sainte-Croix une in-
firmerie dont les modalites de creation ne sont pas Celles du modele vaudois
de la philanthropie protestante mais se rapprochent plutöt de ce qu'on trouve
ailleurs dans l'Arc jurassien horloger: une infirmerie comme instrument du

paternalisme industriel.

A Montreux, des problemes financiers qui prefigurent les difficultes ä venir

Le second cas qui se detache de ce modele philanthropique est celui de
Montreux. Bien que ce soit des donateurs prives qui sont ä son origine, l'infirme-
rie de Montreux se distingue des autres par l'adoption d'un projet d'enver-

gure des sa creation.
Alors que les infirmeries locales sont plutöt de taille reduite et debutent

leurs activites dans des conditions materielles minimales, celle de Montreux
affiche tout de suite ses ambitions29. Fondee sous forme de societe anonyme
en 1874, l'infirmerie ouvre ses portes en 1877 dans un bätiment flambant neuf
d'une vingtaine de lits qui aura coüte pres de 100 000 francs. Cet investisse-

ment originel est essentiellement finance par des fonds prives. Entre 1874 et
1877, la SA de l'infirmerie de Montreux a accumule des recettes pour un mon-
tant global de 105 000 francs, dont 80% proviennent de dons, 11% de
subventions communales extraordinaires30,7% de ressources propres (revenus
de la fortune) et 2% des pensions pour 1877. L'importance de ces dons per-
met alors d'acquerir un terrain et d'y bätir une infirmerie, tout en laissant un
benefice d'exploitation de 1094 francs pour l'annee 1877. On a reussi le tour
de force de creer en quelques annees une infirmerie neuve tout en restant in-
dependant financierement.

Installes dans une dynamique du succes, les administrateurs de l'infirmerie

envisagent son avemr avec optimisme. Or, on va tres rapidement se heur-
ter ä de graves difficultes financieres dues ä des ressources limitees et insuf-

29 L'infirmerie de Montreux est celle qui offre la plus grande capacite d'accueil des infirmeries
ä leur ouverture

30 II s'agit de dons en faveur de la creation de l'infirmerie Les communes n'mterviennent alors
pas dans le financement de l'exploitation
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fisantes. En effet, des l'inauguration de l'etablissement en 1877 jusqu'ä la fin
des annees 1890, l'institution va presenter un deficit chronique qui n'est pas

percu comme tel par les administrateurs. Comme on ne capitalise pas la
fortune de l'institution en bilan mais qu'on la considere dans sa totalite comme
une recette de l'annee en cours (sous la rubrique «en caisse»), les comptes
d'exploitation restent longtemps beneficiaires mais la fortune va fondre
comme neige au soleil. Alors qu'elle se monte ä 17 438 francs en 1878

suite ä d'importants dons, elle va peu ä peu diminuer, au point d'atteindre
4196 francs en 1894 avant de disparaitre completement. En 1897, on vit sur
les credits de la Banque de Montreux. Face ä ce desastre financier, on decide

l'organisation d'une grande vente en 1897. Cette manifestation rapporte un
benefice net de pres de 25 000 francs, somme qui permet d'assainir les comptes
et d'envisager un agrandissement de la maison. Les difficultes financieres

rencontrees ä Montreux sont symptomatiques d'un Systeme de financement

sur lequel les administrateurs n'ont qu'une influence extremement reduite.

L'importance des ressources privees (dons, legs, etc.) varie d'une annee ä

l'autre et ne permet pas d'envisager de plan de developpement ä moyen
terme. L'organisation sporadique de grandes ventes permet un revenu ponc-
tuel important et salvateur mais qui ne resout pas le probleme des ressources

hospitalieres. Lorsque les autres infirmeries du canton donneront ä leur eta-
blissement de depart l'envergure d'une veritable infirmerie, generalement
dans le cadre d'un bätiment neuf ou renove qui a necessite un investissement

important, elles vont se retrouver confrontees ä ces memes difficultes.

Intervention de l'Etat (1870-1914)

Les problemes de sante publique en general et de reseau hospitalier en
particular sont une preoccupation majeure des Etats modernes qui naissent au

milieu du XIXe siecle. Ce sont eux qui sont directement ä l'origine des höpi-
taux cantonaux, lesquels deviennent rapidement le fer de lance de la medi-
calisation et des progres medicaux31.

Jusqu'au milieu du XIXe siecle, l'Etat vaudois concentre ses efforts et ses

deniers sur le seul hopital cantonal, sans se soucier le moins du monde des

infirmeries locales qui emergent au meme moment. Ce desinteret de l'Etat
ne derange alors pas du tout les personnalites qui creent ces infirmeries,
generalement conservatrices et opposees ä l'intervention de l'Etat dans les

affaires locales.

31 Pour Lausanne, voir Guy Saudan, La medecme ä Lausanne du 16' au 20" siecle (Denges 1991)
273.
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Vers le milieu des annees 1860, les autorites cantonales prennent
conscience de la necessite de transformer et d'agrandir l'hopital cantonal qui
ne correspond plus aux besoins d'une population en pleine croissance. On va
d'abord tenter un developpement de l'etablissement dans le cadre de ses bä-
timents, qui sont transformes en 1867 et recentrer ses preoccupations sur les

seuls malades des 186932. Ensuite, pour faire face ä l'augmentation des de-
mandes d'hospitalisation, on ouvre un lazaret de 24 lits pour varioleux en
1870 et on decide deux ans plus tard la construction de baraques temporaires
destinees ä recevoir le trop-plein de l'hopital cantonal. Finalement, les autorites

cantonales decident en 1874 de construire un nouvel hopital cantonal
de 200 lits qui sera ouvert en 1883. C'est dans le cadre de cette vaste reflexion
sur l'avenir de l'hopital cantonal et de la sante publique en general que les

autorites cantonales vont integrer les infirmeries locales dans leur projet. 11

s'agit pour l'Etat d'encourager la creation d'infirmeries dans les districts33

afin de decharger l'hopital cantonal qui est alors la seule institution medica-
lisee d'envergure dans le canton.

C'est dans ce contexte qu'il faut interpreter la loi du 3 decembre 1873 sur
la constitution des infirmeries en personnes morales et celle du 15 mai 1875

sur les infirmeries. II n'est alors pas question de soumettre les infirmeries ä

un contröle de l'Etat et encore moins d'etatiser le Systeme. Les comites lo-
caux tiennent ä leur independance et ces lois leur permettront de se donner
les moyens de leur developpement tout en restant autonome. En effet, la
constitution des infirmeries en personnes morales, demandee par petitions
par les comites locaux au moins des 187134, les autorise ä recevoir des dons

et des heritages sans prelevement de l'Etat. On leur permet ainsi de profiter
pleinement de leur principale source de revenus. Quant ä la loi de 1875, eile
instaure le principe de la contribution de l'Etat

ä l'entretien des malades qui, se trouvant dans les conditions exigees pour entrer ä l'Höpital
Cantonal, et n'ayant pas pu y etre recus faute de place ou pour tout autre motif, ont ete admis
dans une lnfirmerie sur demande de l'administration cantonale.33

Ainsi, l'Etat intervient d'une part par le biais de subsides de construction et
de transformation (10% du coüt de construction selon la loi de 1875) et
d'autre part par l'intermediaire du paiement des journees d'hospitalisation

32 Date ä laquelle la Discipline des filles est transferee ä Moudon On s'etait dejä separe des
alienes (1811), des prisonniers (1826) et de la Discipline des gargons (1847).

33 Dans le cas de 1'infirmerie de Nyon, fondee en 1874 et ouverte en 1877, c'est l'Etat qui ecnt
le 26 fevner 1873 ä la commune pour lui demander d'etudier la question d'une infirmerie

34 On en debat au Grand Conseil notamment le 23 janvier 1871, le 18 fevner 1873, le 24 mai
1873 et le 21 novembre 1873.

35 Loi sur les infirmeries du 15 mai 1875, art. 3.
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d'indigents. La propriete des infirmeries et leur gestion restent pourtant dans
les mains des comites locaux. Cette loi a toute son importance car c'est eile

qui regie les rapports entre l'Etat et les infirmeries jusqu'au Plan hospitalier
de 1966.

En s'assurant ainsi la collaboration des infirmeries locales, l'Etat espere
disposer dans le canton de 17 infirmeries de 12 lits, soit un total de 204 lits
qui, ajoutes aux 200 lits de l'höpital cantonal, devraient correspondre aux
besoins36. La fixation du prix de la journee d'hospitalisation payee par l'Etat
est soumise ä un accord entre celui-ci et les infirmeries et va devenir un
enjeu materiel fondamental dans les relations entre les deux partenaires
jusqu'en 198037. La defense des interets des infirmeries dans ces negocia-
tions entrainera une collaboration accrue entre les divers etablissements

qui debouchera sur la constitution d'un lobby organise dans les annees
1930.

L'influence financiere de l'Etat dans les infirmeries locales (fig. 1) reste
tres limitee jusque dans les annees 1890: la participation globale de l'Etat
passe de pres de 7600 francs par an pour 1876 et 1877 ä une moyenne an-
nuelle de 25 497 francs entre 1878 et 1890, pour atteindre 46 890 francs en
1900 et 172 800 en 1914. Pour l'Etat, cet engagement financier est presque
negligeable car il ne represente jamais plus de 1 % de ses depenses ordinaires
totales entre 1875 et 191438. En revanche, cet argent frais va etre bien accueilli
dans les infirmeries locales39 dont le developpement ne peut plus etre assure

par les ressources privees traditionnelles.

Developpement des infirmeries locales (1870-1918)

Le reseau d'infirmeries decrit ci-dessus va connaltre une premiere phase de

developpement des annees 1870 ä 1914. Ces institutions vont quitter les bä-
timents initiaux et s'installer dans des infirmeries nouvelles comjues comme
telles. Elles seront le lieu d'une phase de croissance qui debouche au debut

36 Chiffres tires de Catherine Lehmann-Jomini, La genese de l'infirmene de Lavaux, 1878-1942
Cas particulier dans le developpement des höpitaux regionaux vaudois, Memoire de licence,
Universite de Lausanne (1978) 14—15

37 Date ä laquelle l'Etat change son moyen de fmancement des höpitaux regionaux et adopte
la politique de l'enveloppe budgetaire

38 Le fmancement des infirmeries locales represente 11,8% des depenses de l'Etat en faveur
du Service des Hospices (höpital cantonal, Höpital psychiatnque de Cery, bams de Lavey,
maisons de convalescence, infirmeries locales, etc entre 1875 et 1914 II faut toutefois re-
lever que la part des infirmeries dans le Service des Hospices va en s'accroissant, puisqu'on
passe de 5,8% en 1875-1880 ä 11,3% en 1880-1900 et 14,8% en 1900-1914

39 D'autant plus qu'il ne s'accompagne d'aucune mesure contraignante ä l'egard de l'Etat
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Fig. 1 Depenses de l'Etat en faveur des infirmeries locales, en francs courants (1875-1914),
source. Comptes-rendus annuels du Conseil d'Etat

du XXs siecle sur l'existence d'un reseau dense d'etablissements aux
infrastructures modernisees et aux capacites d'accueil accrues. Ce developpement
se fait pourtant dans un cadre gestionnaire qui reste tres traditionnel.

Une infrastructure hospitaliere nouvelle

Les infirmeries qui ouvrent vers le milieu du XIXe siecle dans des bätiments
prives n'etant pas ä l'origine destines ä recevoir des malades sont tres tot
confrontees ä des problemes de capacite d'accueil qui les menent ä construire
des infirmeries neuves (tab. 3). On etait d'ailleurs generalement tres
conscient de cette capacite d'accueil reduite, mais c'etaient des considerations

financieres qui avaient alors retenu les fondateurs de bätir ä neuf. Ainsi,
on a souvent prefere ouvrir une infirmerie temporaire dans une maison d'ha-
bitation et thesauriser les dons au maximum afin de se lancer dans une
construction lorsque la fortune propre assure un tres large autofinancement.

C'est aussi ä cette epoque qu'on observe l'arrivee de deux nouvelles
infirmeries dans le reseau vaudois, ä Lausanne (f907) et ä Vevey-Providence
(1910). La premiere est ouverte dans le cadre de l'Ecole de La Source, pour
permettre aux eleves infirmieres d'acquerir une formation pratique. Une
convention est etablie en 1907 avec l'Etat pour y recevoir des malades
indigents aux frais du canton, dans le but de decharger l'hopital cantonal. Quant
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Tab. 3 Nouvelles constructions et agrandissements (1870-1918).

Infirmeries Nouveaux bätiments Agrandissements, transformations

Aigle 1871 1904

Aubonne 1896 1918

Morges 1897 -
Moudon 1886 -
Payerne 1885 1896,1902,1913

Rolle - 1899

Samt-Loup 1897 -
Vevey-Providence 1910 -
Vevey-Samaritain 1877 1889

Yverdon 1873,1901

Les dates citees ici sont generalement Celles des inaugurations.

ä 1'infirmerie de la Providence, eile est ouverte par la diaspora catholique de

Vevey, suite ä un don de plus de 110 000 francs.
Ces nouveaux bätiments sont le cadre d'un developpement de l'infra-

structure hospitaliere et permettent d'envisager une medecine moderne cor-
respondant aux exigences de l'asepsie ainsi qu'un developpement des acti-
vites chirurgicales. On observe alors l'ouverture ou la renovation de salles

d'operations dans les infirmeries regionales (Morges 1893, Vevey-Samaritain
1893, Montreux 1909, etc.), selon des normes modernes: ä Montreux, on n'he-
site pas ä faire appel aux conseils du professeur lausannois Cesar Roux.

Les equipements font aussi un bond qualitatif important avec l'apparition
d'installations de rayons X40 dont plusieurs infirmeries se dotent dans les an-

nees 1910 (Saint-Loup 1910, Morges 1915, Sainte-Croix 1919), suivant

l'exemple precurseur d'Yverdon (1901). On n'assiste pas encore ä la nais-

sance de services distincts de radiographie mais tres souvent on fait appel ä

un medecin externe, generalement de Lausanne, specialise dans ce domaine
et qui se rend regulierement (deux ä quatre fois par mois) dans les infirmeries

regionales.
On note aussi durant cette periode une modernisation de l'environnement

technique, avec l'arrivee de l'eau courante, du gaz, de l'electricite, du tele-

40 Les rayons X sont decouverts en 1895. Cette innovation se diffuse tres rapidement dans les

institutions de sante. Sur son arrivee ä Lausanne, voir Georges Terrier, Daniele Calinon et
Suzanne Ostini, «Histoire des debuts de la radiologie ä Lausanne (1896-1921)», dans Revue
medicale de la Suisse romande (1996) 1001-1008.
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phone, du chauffage central, etc. L'adoption de ces nouvelles techniques per-
met de garantir une hygiene de base et une meilleure organisation du
travail41.

Enfin, ces infirmeries modernisees se presentent pour les autorites pu-
bliques locales comme un instrument privilegie de leur politique de sante
publique. Ainsi, on subventionne la realisation de pavilions d'isolement pour
contagieux ä Montreux (1894), ä Rolle (1899,1912), ä Nyon (1902), etc. C'est
aussi dans ce contexte institutionnel qu'on ouvre des services de consultations

medicales gratuites pour indigents ä Vevey (1887), Montreux (vers
1890) et Yverdon (1892) ainsi que des dispensaires temporaires dans les
infirmeries de Montreux, de Morges, de Vevey-Samaritain et d'Yverdon ä la
fin des annees 1900.

La presentation de tous ces progres idealise les infirmeries qui ne sont

pourtant qu'ä l'amorce d'un processus de modernisation et de medicalisa-
tion. II ne faut pas oublier que ces institutions restent profondement philan-
thropiques dans leur fonction et leur gestion et qu'elles sont d'abord une re-

ponse des autorites locales ä la question sociale. L'heritage des höpitaux ge-
neraux de l'Ancien Regime reste tres marque et l'on observe une persistance
de cette vocation sociale globale. Ainsi, il existe des chambres fortes ä Sainte-
Croix et ä Montreux oü l'on enferme les alienes violents et «des personnes
en etat d'arrestation, que l'autorite judiciaire confie aux soins des diaco-
nesses»42. On hospitalise aussi ä plusieurs reprises des alcooliques graves
avant l'ouverture d'asiles specialises (Bellevaux 1898, Etagnieres 1898). Enfin,

les infirmeries jouent encore tres souvent un role d'asile de vieillards en
accueillant des pensionnaires benefiques financierement ä l'institution, mal-

gre des Statuts qui n'autorisent pas ces pratiques.

Organisation interne

Au niveau de l'organisation du service medical, on a toujours des etablisse-
ments ouverts aux praticiens etablis dans le district qui profitent largement
des infrastructures nouvelles mises ä disposition (salles d'operations, rayons
X) pour leurs propres patients. La nomination d'un medecin ä la tete de l'hö-
pital, notamment pour s'occuper des soins aux indigents, se fait toujours
Selon le principe de la rotation entre les medecins du lieu pour des periodes de

41 L'electricite notamment permet des innovations techniques telles que monte-plats et son-
neries qui vont rationaliser, voire tayloriser, le travail du personnel soignant.

42 BCU, Rapport annuel de l'höpital de Montreux 1881,6-7
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trois ä six mois. On fait ä l'occasion appel ä des specialistes externes, notam-
ment en matiere de radiographie, mais l'infirmerie reste d'abord un outil de

sante publique pour les medecins installes dans la region.
Le personnel soignant fait preuve d'un changement qualitatif important

avec l'arrivee des diaconesses de Saint-Loup dans l'ensemble des infirmeries
locales, alors qu'elles n'etaient presentes que dans sept etablissements ä leur
ouvcrture45. Jusque-la, on avait recours ä un personnel laic de domestiques. Ces

individus sans formation medicale particuliere ne pourront pas soutenir le de-

veloppement de la medecine hospitaliere dans le cadre des nouvelles infirmeries

et partout Ton aura recours aux diaconesses: elles apparaissent ä Payerne
(1885), Moudon (1888), Nyon (1895), Aigle (1896), Aubonne (1897), Orbe
(1901), Chäteau-d'CEx (1904) et Bex (1911). A la veille de la Premiere Guerre
mondiale, les diaconesses de Saint-Loup sont presentes dans toutes les infirmeries

regionales vaudoises. L'importance que les diaconesses prennent dans ces

etablissements entraine une redefinition des positions qui ne se fait pas tou-
jours sans heurts avec le personnel laic declasse. Amsi, ä Montreux en 1887, les

administrateurs de l'etablissement se voient obliges de renouveler complete-
ment le personnel de la maison suite aux conflits qui opposent diaconesses et

employes laics. Ce sont les diaconesses qui accompagnent les medecins dans

le processus de medicalisation du reseau hospitalier, grace ä des qualites pro-
fessionnelles certaines et des valeurs de sacrifice, d'obeissance et d'abnegation

qui correspondent aux attentes des administrateurs et des medecins.

Pourtant, ici aussi il faut se garder d'une vision lineaire et positiviste. L'om-
nipresence des diaconesses dans les infirmeries vaudoises n'a pas que des

effets benefiques pour celles-ci. En effet, la maison mere de Saint-Loup ne

possede pas vraiment d'ecole infirmiere44 et les diaconesses novices se for-
ment essentiellement dans les infirmeries romandes,puis sont deplacees dans

d'autres institutions au gre des decisions de la direction de Saint-Loup, qui
garde la haute main sur ses diaconesses. Or, cette politique du personnel de

la maison mere ne correspond pas toujours aux attentes des directions d'in-
firmeries qui voient d'un mauvais ceil le depart de diaconesses formees,
necessaires au bon fonctionnement de leur institution.

Enfin, au niveau administratis on n'observe pratiquement pas de change-
ments significatifs: les infirmeries restent des institutions philanthropiques

43 II s'agit souvent d'mstitutions anciennes et/ou de grande taille, sent dans l'ordre chronolo-
gique Saint-Loup (1852), Yverdon (1857), Vevey-Samantain (1858), Rolle (1860), Morges
(1869), Montreux (1877) et Sainte-Croix (1880)

44 Les diaconesses novices regoivent des 1856 une formation pratique de la part du medecin
de l'infirmerie de Samt-Loup attachee ä leur maison Mais cet etablissement est tres petit
(228 malades sont soignes en 1853,300 en 1873,392 en 1893 et 766 en 1913)
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dont la gestion est peu professionnalisee. II n'y a pas d'econome ou de di-

recteur ä leur tete. C'est la diaconesse superieure qui s'occupe de Pensemble
des affaires internes, alors que la gestion financiere est assuree par une
commission administrative, son president et son caissier. II n'y a pas vraiment de

division precise des täches entre les divers administrateurs. II faut attendre

l'Entre-deux-guerres pour voir apparaitre une organisation nouvelle.

Un financement qui reste traditionnel

Malgre l'extension de leurs activites vers la fin du XIXe siecle, les infirmeries
conservent le type de financement qui etait le leur ä l'origine, c'est-a-dire un
financement reposant sur les pensions de malades (ä l'occasion payees par
les collectivites publiques ou les assurances), les ressources propres et les

dons. Ce mode de financement sur lequel les administrateurs ont peu d'em-

prise permet difficilement un developpement ä long terme des infirmeries et
les nouvelles infrastructures hospitalieres mises en place ä la fin du XIXe
siecle connaissent des soucis financiers comparables ä ceux qui ont decoule
de l'ouverture de l'infirmerie de Montreux en 1877 (voir ci-dessus).

Quelques infirmeries relativement riches se developpent sans recours ä

l'emprunt. C'est le cas ä Aubonne dans les annees 1880, ä Nyon en 1897 et ä

Vevey-Samaritain, oü un don de 50 000 francs permet l'ouverture d'une
annexe pour enfants en 1889.

Certaines ont moins de chance. Celle de Rolle voit sa fortune engloutie en
1899 dans des transformations architecturales. Dans d'autres nombreux cas,

le recours ä des capitaux externes est la seule solution possible pour assurer
le developpement de la maison. Parfois, l'emprunt bancaire n'est que tem-
poraire et n'entraine pas ä terme de dependance financiere grave; ä Moudon,
un bätiment neuf est construit en 1888 grace ä des dons et un emprunt qui
est amorti trois ans plus tard. Mais souvent, l'emprunt est lourd de

consequences. A Aigle, dans le but de construire une infirmerie, on fonde en 1869

une societe immobiliere ä qui on verse les benefices d'exploitation. Cette
societe contracte une dette pour la construction des nouveaux bätiments qui
sont mis ä disposition de rinfirmerie moyennant le paiement d'une location
et de l'amortissement de l'emprunt. Jusqu'en 1885, on verse ainsi chaque an-

nee une tres large partie des benefices d'exploitation ä la societe immobiliere.

Cette dependance financiere entrame ä l'occasion un retard dans les in-
vestissements, comme en 1877/78, lorsque l'on decide de suspendre la
construction d'un local de bains et de buanderie, finalement executee en 1879. Ce

n'est que dans la seconde partie des annees 1880 que la charge financiere
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diminue notablement (la dette hypothecate etant pratiquement nulle). Les
benefices d'exploitation sont alors thesaurises et permettent des renovations
en 1904.

Ces problemes financiers montrent la difficulty de realiser des investisse-

ments d'importance dans le cadre d'un financement traditionnel tres dependant

de la generosite privee. Pourtant, malgre ces difficultes, le mode de

financement des infirmeries n'est fondamentalement pas remis en question. II
n'y a guere qu'ä Morges que Ton rencontre des problemes insolubles dans le

cadre gestionnaire philanthropique. La nouvelle infirmerie ouverte en 1897

pour un coüt total de plus de 110 000 francs n'entraine qu'une faible depen-
dance financiere (emprunt de 17 000 francs) mais engloutit la fortune de l'ins-
titution. La part de l'autofinancement dans les recettes de la maison n'est que
de 2% en 1900, alors qu'elle etait de 11% en 1885, si bien que l'ensemble des

recettes ne couvre que 65% des depenses d'exploitation cette annee-lä, et
59% en 1906. Cette mauvaise situation est finalement maitrisee par de nou-
velles ressources engendrees par une hausse des prix de pension et l'aug-
mentation du financement prive, grace ä l'organisation de ventes. De plus, on
demande officiellement en 1909 aux communes du district d'inscrire ä leur
budget une contribution ä l'höpital. Quelques-unes acceptent ce financement,

mais comme un don volontaire de leur part. Confrontee aux memes
problemes, l'infirmerie de Montreux tente aussi un recours aupres des

communes, mais sans succes.
Ces exemples montrent bien les difficultes qu'ont les administrateurs ä de-

gager les ressources necessaires ä des investissements lourds dans un cadre

gestionnaire traditionnel.Tres souvent, il ne reste que peu de solutions: l'aug-
mentation du prix de la pension et surtout l'organisation de ventes de cha-
rite. Ainsi, ä Montreux, la premiere de ces ventes est organisee en 1897 et rap-
porte un benefice net de 25 000 francs qui permet de se liberer de la dette
bancaire et d'agrandir. Mais de nouvelles difficultes naissent de l'insuffisance
des ressources, et l'on organise une seconde vente en 1902, qui produit
34 500 francs qu'on utilise ä nouveau pour regier les dettes et installer le

chauffage central en 1904. Ces manifestations, bien que sporadiques, devien-
nent essentielles au bon fonctionnement des infirmeries.

Finalement, le moyen le plus utilise par les infirmeries pour augmenter
leurs ressources est l'augmentation du prix de la journee de pension dont
l'importance grandissante dans le financement des infirmeries est refletee

par le tableau 4 ci-dessous. On reporte done sur les malades et ceux qui les sub-

ventionnent l'augmentation des depenses hospitalieres. Meme si les sources
ne permettent que tres difficilement d'evaluer la part des assurances, des

communes et de l'Etat dans le paiement des pensions, on peut toutefois affir-
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Tab 4 Ressources financieres des infirmeries locales vaudoises, vers 1900

Type de
ressource

Aubonne
1912

Montreux
1900

Morges
1900

Nyon
1900

Sainte-
Croix
1900

Vevey-
Samaritain
1895

Vevey-
Providence
1915

Propres 42% - 2% 11% 26% 10% 30%

Privees 8% 55% 55% 17% 37% 67% 9%

Pensions 49% 43% 38% 72% 37% 23% 61%

Divers 1% 2% 5% - - - -
Source. BCU, Rapports annuels des etabhssements.

mer que la part des malades admis gratuitement ä Pinfirmerie diminue tres

largement. A leur origine, les infirmeries se voulaient d'abord des etablissements

medicaux d'accueil pour les classes populaires et acceptaient de tres
nombreuses hospitalisations gratuites. Ainsi ä Saint-Loup en 1853, on hospitalise

gratuitement 200 des 228 malades admis cette annee-lä (soit 88% des

admissions). Mais, face au succes de ces infirmeries aupres d'un large public qui
n'est pas seulement celui des desherites, les diverses administrations vont res-
treindre cette politique caritative d'accueil et faire participer les hospitalises
au financement de l'institution. La part d'hospitalisations gratuites passe ä

12% ä Aigle entre 1878 et 18944"5; 3,5% ä Orbe entre 1880 et 189246; etc.
Si la part des accueils gratuits diminue, on ne reporte pas uniquement les

frais d'hospitalisation sur les malades eux-memes. On observe ä l'occasion la

participation de caisses de secours mutuels et des premieres assurances mais
leur implication est encore faible: elles assument par exemple les frais de 6%
des individus hospitalises ä Aigle entre 1878 et 189447. II y a aussi les

communes qui financent tout ou partie des hospitalisations de leurs indigents:
cela represente 30% des patients ä Aigle entre 1878 et 189448. Enfin, il y a

l'Etat qui subventionne certains assistes et des malades qu'on ne peut ad-

mettre ä l'höpital cantonal faute de place. II assume ä lui seul 30% des
malades ä Aubonne en 1912; 12% ä Aigle entre 1878 et 189449; 67% ä Sainte-
Croix en 1900. Le prix de la journee d'hospitalisation payee par l'Etat de-
vient rapidement l'enjeu d'äpres negotiations qui meneront les infirmeries
vaudoises ä s'organiser petit ä petit en lobby. A l'origine, on assiste ä des re-

45 Source Lehmann-Jomini 1978,21.
46 Source Lehmann-Jomini 1978,21
47 Source Lehmann-Jomini 1978,21.
48 Source Lehmann-Jommi 1978,21.
49 Source Lehmann-Jomini 1978,21.
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unions sporadiques de delegues des infirmeries pour definir les relations avec
l'Etat, son nouvel hopital cantonal et le montant de la journee d'hospitalisa-
tion payee aux infirmeries (1884) ou pour refuser une baisse des subsides

(1903). Le mouvement est encore mal organise et peu revendicateur. II de-
viendra plus structure dans l'Entre-deux-guerres, lorsque le redeploiement
du Systeme hospitalier necessitera une intervention massive de l'argent
public.

L'Entre-deux-guerres: vers l'hopital regional

Les infirmeries locales qui avaient opere une modernisation de leurs
infrastructures ä la fin du XIXs siecle connaissent un succes grandissant qui neces-
site un developpement de leurs capacites d'accueil. En effet, les progres de

la Chirurgie et les installations hospitalieres coüteuses (rayons X, diathermie,
etc.) favorisent l'hospitalisation de l'ensemble de la population, et non seu-
lement des seuls indigents. C'est la croissance de cette demande qui neces-
site dans les annees 1920 et 1930 la creation de bätiments hospitaliers neufs
et plus grands. Or, ce changement d'echelle remet en question l'ensemble du
fonctionnement de ces maisons. On ne peut en effet plus gerer, financer et

organiser des etablissements qui comptent pres d'une centaine de lits comme
on le faisait des infirmeries beaucoup plus petites. La vaste reorganisation
dont est l'objet le Systeme hospitalier debouche apres 1945 sur l'existence
d'un reseau dense d'höpitaux regionaux generalistes de haute qualite.

Une nouvelle infrastructure hospitaliere

Afin de faire face ä la demande croissante des hospitalisations et ä la
saturation des etablissements50, les diverses administrations hospitalieres deci-
dent la construction de nouveaux bätiments et diverses transformations ar-
chitecturales d'envergure. Ces travaux permettent de faire passer le nombre
total de lits disponibles dans les höpitaux regionaux vaudois de 607 en 1909
ä 1340 en 1942, soit une croissance de 121 %51. En 1942, on observe des hopitaux

d'au moins cent lits ä Montreux (100 lits), Yverdon (162) et Saint-Loup

50 Les rapports annuels sont le lieu de plaintes recurrentes des medecins concernant l'encom-
brement de leur etabhssement

51 Sources: «Statistique des hopitaux et hospices de la Suisse au 31.12 1909», Journal de Sta-

tistique Suisse (1910) 283-318; Les etablissements pour malades en Suisse de 1936 ä 1942,
Bureau federal de la Statistique (Berne 1945)
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(186). C'est aussi durant cette periode qu'on ouvre des etablissements dans

la vallee de Joux (1934) et le Lavaux (1942), apres plusieurs decennies de

palabres52.

La modernisation de l'infrastructure medicale se realise essentiellement
dans le cadre de ces nouveaux bätiments. Les seules veritables innovations
sont l'apparition de services de maternite et de laboratoires d'analyses. On
observe aussi l'apparition (Montreux 1927, Payerne 1931) ou le renouvelle-
ment des installations de rayons X, ainsi qu'une amelioration des salles d'ope-
ration. La Chirurgie occupe toujours une place de choix dans ces hopitaux.
Lorsque les moyens le permettent, on cree un service distinct, comme ä Rolle
en 1927, pour lequel on fait appel ä un Chirurgien externe.

Vers une reorganisation generale de l'höpital

Le developpement des hopitaux va remettre en question l'organisation tra-
ditionnelle des infirmeries qui reposait sur l'omnipresence et l'omnipotence
des diaconesses, sur un service medical exerce par divers praticiens selon le

principe du tournus et sur une administration tres peu presente dans les

affaires internes de la maison. Or, l'emergence des hopitaux regionaux gene-
ralistes modifie completement cette organisation et debouche sur une
redistribution des täches et une revision des hierarchies. On aura ä terme des

etablissements dans lesquels ce sont les medecins et les economes, nouveaux

managers hospitaliers, qui decident et les infirmieres, diaconesses ou non,
qui obeissent. Comme on peut 1'imaginer, ce changement ne se fait pas sans

douleur.
Tout d'abord, ces hopitaux redimensionnes vont necessiter un personnel

soignant accru: ä Aigle, on passe de 15 employes en 1931 ä 28 en 194553. Les
diaconesses de Saint-Loup occupent toujours une place tres importante au sein

des services medicaux, notamment dans les echelons superieurs de la hierar-
chie54, mais elles ne suffisent pas ä combler la demande ä elles-seules.Toutes
les administrations hospitalieres demandent regulierement ä Saint-Loup
d'augmenter le nombre des soeurs destinees ä leur etablissement. II devient
vite tres difficile ä la maison mere de repondre ä toutes ces demandes. Face

au manque de disponibilites, les diaconesses sont meme retirees de Chäteau-
d'CEx en 1945, prefigurant le grand retrait des annees 1960. A Vevey-Provi-

52 Sur la gestation de l'lnfirniene de Lavaux, voir l'excellent memoire de licence de Lehmann-
Jomim 1978.

53 Chiffres sans les medecins.
54 Infirmiere-chef, responsable de salle, etc
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dence, les administrateurs de cet höpital catholique connaissent des pro-
blemes de recrutement identiques. Lorsque Ton s'adresse en 1944 ä la mai-
son mere de Baldegg (LU)55, on affirme etre pret ä engager «meme une laique
si necessaire»56.

On fait aussi appel ä un personnel laic qualifie provenant d'autres filieres
de formation, telle que l'Ecole de La Source de Lausanne qui envoie dans
les annees 1930 des stagiaires dans plusieurs hopitaux vaudois (Aigle, Nyon,
etc.). De meme, l'ouverture de laboratoires entraine l'engagement de labo-
rantines laiques diplömees (Montreux 1934, Chäteau-d'CEx 1943, Payerne
1943, Nyon 1944, Rolle 1946, etc.). Malgre ses qualifications professionnelles,
ce personnel paramedical laic a des conditions de travail plus qu'elemen-
taires. Ainsi, la laborantine engagee ä Montreux en 1934 recoil pour seul sa-

laire les repas pris ä l'höpital, qu'elle quitte d'ailleurs apres 6 mois de travail.
Meme si l'on recourt ä des professionnelles laiques, on continue de conce-
voir leur travail selon l'ideal philanthropique traditionnel: le service aux ma-
lades fait dans le silence, l'abnegation et le sacrifice est toujours concu comme
partie integrante de la feminite57.

Au niveau du service medical, ce changement d'echelle necessite certaines
remises en question. Le Systeme traditionnel du tournus entre les divers pra-
ticiens de la place devient peu ä peu incompatible avec ces nouveaux hopitaux

qui necessitent une presence de chaque instant. Mais les medecins eux-
memes refusent d'abandonner leur pratique privee. lis combattent aussi la
nomination de medecins hospitaliers et la fermeture des etablissements aux
autres praticiens, qui ont eux-memes besoin des infrastructures de l'etablis-
sement (rayons X, salles d'operation) pour leur pratique privee. On resout
provisoirement le probleme en nommant de jeunes diplomes comme medecins

internes dans certains hopitaux (Montreux 1928, Vevey-Samaritain 1930,

Nyon 1940). L'arrivee de ces praticiens entraine ä l'occasion une profonde
remise en question des hierarchies et des conflits avec les diaconesses58. Dans
d'autres etablissements, on va plus loin et la reforme du service medical
conduit ä la nomination de medecins ä la tete des services (medecine et
Chirurgie) et la fermeture de l'höpital pour les autres praticiens. C'est notam-
ment le cas ä Sainte-Croix (1940) et ä Yverdon (1940).

Enfin, on voit apparaitre un renforcement du contröle administratif laic
dans ces etablissements, avec notamment la creation de postes d'economes

55 Les sceurs de Baldegg (LU) desservent l'Höpital de la Providence des 1921.
56 Höpital de Vevey-Providence, Proces-verbaux du Comite, 13 septembre 1944
57 Voir Joelle Droux, L'attraction celeste. La construction de la profession d'infirmiere en Suisse

Romande (19'-20f Steeles). These de doctorat, Universite de Geneve (Geneve 2000) 910
58 Comme c'est le cas ä Nyon entre 1940 et 1944, suite ä la nomination comme interne d'une

doctoresse d'origine allemande.
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(Montreux 1923, Nyon 1943, Rolle 1948) charges de la direction administrative

de la maison, qui etait menee jusque-lä principalement par le president,
le secretaire et le caissier de la Commission administrative. De plus, lorsque
la fonction d'econome n'existe pas, on observe la main-mise de profession-
nels de la gestion de biens publics sur les postes cles des organes directeurs.
Ainsi ä Payerne, la place de president du Comite est occupee des 1913 par le

syndic de Payerne, alors qu'elle l'etait par des pasteurs entre 1867 et 1913.

L'arrivee des economes dans les hopitaux remet en question la place
dominante qu'exergaient alors les diaconesses. La position suivante prise par la

soeur superieure de l'hopital de Rolle en 1948 illustre tout ä fait ces conceptions

opposees de l'mstitution hospitaliere:

[ ] Elle exprime le desir que la vente annuelle n'ait plus lieu un dimanche, meme si le
benefice devait s'en trouver reduit. Dieu devant bien trouver le moven de combler d'une autre
faconnos besoms Une telle conviction fit une profonde impression Mr Chene remercie Soeur

Marie-Madeleine de ce qu'elle vient de dire «Vous avez touche mon point faible», lui dit-il,
«Je sais bien qu'il nous faut avoir confiance en Celui qui dirige tout, mais je ne puis m'em-
pecher de rappeler que les besoms financiers doivent etre resolus pour eux-memes »59

Les premiers pas vers un financement public

La construction des nouveaux hopitaux entraine pour la majorite d'entre eux
des difficultes qui posent le probleme de leur financement. En effet, meme
si l'Etat intervient de maniere importante pour soutenir de nouvelles
infrastructures, sa participation ne suffit pas ä couvrir l'ensemble des depenses qui
depassent les capacites d'autofinancement et de financement prive (dons).
Partout on doit recourir aux capitaux externes (emprunt bancaire) qui me-
nent les hopitaux ä une dependance financiere. La charge financiere (inte-
rets et amortissements) represente 10% des depenses d'exploitation ä Orbe
en 1935,11% ä Vevey-Samaritain en 1930,12% ä Montreux en 1930 et
entraine un deficit chronique de ces institutions. La dependance financiere est

particulierement forte ä Nyon. En effet, l'hopital ouvert en 1938 est tres coü-

teux (pres de 650 000 francs) et engloutit recettes, benefices et fortune: en
1940, les charges financieres se montent ä 79 000 francs sur un total de 202150
francs de depenses, soit 39%.

On rencontre aussi des hopitaux pour qui la charge financiere est beau-

coup plus faible (Sainte-Croix 8% en 1949; Rolle 7% en 1939; Aubonne 5%

en 1938;Yverdon 2% en 1945) mais qui presentent aussi un deficit chronique.

59 Hopital de Rolle, Proces-verbaux de la Commission administrative, 13 avnl 1948 Souligne
par P-Y D

29



Ce n'est done pas toujours des mvestissements trop lourds qui grevent les

budgets hospitaliers. Lorsqu'il y en a, lis ne font qu'accentuer une tendance

generale au deficit qu'on rencontre dans l'ensemble des höpitaux vaudois. II
faut done plutöt rechercher une explication de nature structurelle et se pen-
cher du cote des ressources difficilement extensibles.

La structure des revenus hospitallers est grossierement identique ä celle
des infirmeries philanthropiques, mais la part des diverses rubnques a large-
ment evolue (tab. 5). L'autofinancement et les dons representent une part
de plus en plus marginale, alors qu'on observe l'importance croissante des

pensions d'hospitahses et l'appantion d'un financement public direct
(communes). II s'agit lä des deux sources de financement principales qui permet-
tront la croissance rapide du Systeme hospitaller entre 1945 et 1975.

Dans cette structure de financement, l'augmentation du pnx de la journee
d'hospitahsation apparait comme une solution facilement realisable et qui
ne remet pas le Systeme en question. On reporte amsi les nouvelles charges
sur les hospitalises eux-memes ou, indirectement, sur les collectivites pu-
bliques (Etat et communes) et les assurances qui les subventionnent. Les

sources ne permettent que tres difficilement de connaitre ces diverses
participations au financement des pensions hospitalieres. En general, les

assurances sont encore tres peu presentes avant 1945. A Montreux, elles s'ac-

quittent de 9% des journees totales en 1920 et de 8% en 1930; en 1938, les

assurances financent les hospitalisations de 155 malades sur 868, soit 17%.
Les collectivites pubhques jouent un role beaucoup plus important dans

le paiement de tout ou partie des pensions d'indigents. Ainsi, ä Montreux, les

communes fmancent 9% des journees en 1920 et 12% en 1930 et 1'Etat 32%

en 1920 et 18% en 1930. En 1938, l'Etat s'acquitte de la pension de 22% des

868 malades. A Chäteau-d'CEx, les pensions versees par l'Etat assurent 52%
du financement total en 1937,puis environ un tiers pour la penode 1938-1946.

Enfin, les malades eux-memes assument de plus en plus leur propre
hospitalisation. Les progres de la medecme hospitahere, notamment dans le do-

maine chirurgical, appellent ä l'höpital toute une population non mdigente qui
paie elle-meme les soms re^us. En 1938, on ne compte ä Montreux que deux

hospitalises gratuits sur un total de 868 malades (soit 0,2%). Meme si 1'on met
ä contribution les collectivites pubhques et les assurances, le developpement
des höpitaux durant les annees 1920 et 1930 est essentiellement supporte par
les malades eux-memes. Lors de la discussion du financement de la reorganisation

generale de l'Höpital de Rolle en 1945/46, un admimstrateur affirme

que «la plupart des frais peuvent etre recuperes sur les notes aux malades»60.

60 Höpital de Rolle, Proces-verbaux du Bureau, 8 fevner 1946
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Tab 5 Ressources hnancieres des mfirmeries vaudoises (1920-1940)

Etablissement Propres Privees Pensions Communes Divers

Aubonne 1938 5% - 91% 4% -
Chäteau-d'CEx 1937 2% 7% 91% - -
Montreux 1920 - 40% 57% - 3%

Montreux 1930 1% - 76% 21% 2%

Morges 1930 1% 33% 63% - 3%

Nyon 1920 24% 16% 56% 3% 1%

Vevey-Providence 1920 45% 17% 38% - -
Vevey-Providence 1930 44% 1% 55% - -
Vevey-Samaritain 1920 12% 41% 47% - -
Vevey-Samaritain 1930 18% 21% 61% - -

Tout aussi importantes soient-elles, ces augmentations des prix de pension
ne suffisent pas ä pallier les manques du Systeme philanthropique de finance-
ment. II va falloir faire appel ä la contribution directe de nouveaux acteurs: les

communes. Leur apparition dans le financement direct des höpitaux correspond

d'ailleurs ä l'emergence d'une nouvelle maniere de penser le social

comme devoir public, qui menera ä l'Etat-Providence d'apres-guerre. C'est sou-

vent la construction de nouveaux bätiments qui, en rompant l'equilibre precaire
des finances, pose la question du financement public. La participation des

communes ne se fait pas sans peine. Tres souvent, elles acceptent une contribution
volontaire en faveur de l'höpital mais refusent d'officialiser ces dons (Aubonne,
Morges, Orbe, Payerne, Vevey-Providence, Vevey-Samaritain, Yverdon). Dans

quelques rares cas, les communes acceptent cette officialisation (Montreux
1926, Aigle 1944) qui se generalisera dans les annees 1950 et 1960.

L'intervention de l'Etat remise en question6'

Dans les annees 1920 et 1930, la participation de l'Etat au developpement du

reseau hospitalier se fait plus importante. La part des infirmeries dans les de-

penses totales du Service des Hospices62 passe de 5,2% en 1920 ä 7,2% en 1930

61 Voir ici encore l'excellente Synthese de Catherine Lehmann-Jomim, La genese de l'Infirme-
rie de Lavaux (1978) 27-32, dont j'ai tire de nombreuses informations

62 Source: Comptes-rendus du Conseil d'Etat La part des infirmeries comprend les subsides de
construction et le paiement des pensions d'indigents Le Service des Hospices comprend,
outre les infirmeries regionales, l'höpital cantonal, l'Höpital de Cery, les bains de Lavey, etc.
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et 8,0% en 1940. Si 1'on compare les depenses de l'Etat pour les infirmeries
aux depenses ordinaires totales de l'Etat, on observe aussi une importance
croissante des infirmeries: cette proportion passe de 0,5% en 1920 ä 0,7% en
1930 et 0,9% en 1940. Cet engagement croissant de l'Etat entrame ä la fin des

annees 1930 une reaction en provenance de l'höpital cantonal et de la faculte
de medecine et une remise en question du Systeme sanitaire cantonal.

Des la fin du XIX® siecle, la fixation du prix de la journee d'hospitalisation
remboursee par l'Etat donne lieu ä des negotiations serrees entre l'Etat et
les infirmeries. Or, la journee subventionnee par l'Etat ne couvre grossiere-
ment que la moitie du coüt reel d'une journee d'hospitalisation63 devenue
tres coüteuse suite aux divers amenagements des annees 1920 et 1930. Afin
de defendre leurs interets et de lutter en faveur d'une augmentation de la

participation de l'Etat, les infirmeries se groupent en une Association des

infirmeries vaudoises, officiellement creee en 1930 sur la base d'une experience
ancienne de lobbying. Mais le moment n'est pas ä un engagement plus massif

de l'Etat dans le financement des höpitaux regionaux. Bien au contraire,
on commence de le remettre en question.

C'est au niveau des subventions de construction qu'apparait un net chan-

gement. Dans ce domaine, la participation de l'Etat est decisive pour plusieurs
höpitaux: Montreux re§oit 16 270 francs en 1934, Saint-Loup 44 876 francs
en 1935, Rolle 48 150 francs en 1936, Nyon 44 000 francs en 1938. Ce subside
est le dernier octroye par l'Etat en vertu d'un decret du Conseil d'Etat
(24 mars 1936) suspendant de telles subventions en raison de la situation finan-
ciere de l'Etat. Ce decret, pris sur preavis du Conseil de Sante qui raisonne
en termes d'organisation hospitaliere, est la premiere manifestation d'une
politique hospitaliere cantonale envisagee dans sa globalite, sous l'influence
du professeur Pierre Decker64, chef du service de Chirurgie ä l'höpital cantonal

(1932). Pour bien saisir cette reaction, il faut avoir ä l'esprit le develop-
pement qu'a pris l'höpital cantonal apres 191465. Suite ä divers amenagements
d'envergure (Maternite et Clinique infantile 1916, Pavilion Bourget pour
tuberculeux 1917, Höpital Sandoz 1932, Höpital Nestle 1935, Institut d'anato-
mie pathologique 1942, etc.), on assiste ä l'emergence d'une veritable cite

hospitaliere sur les hauts de Lausanne. A l'höpital cantonal, on passe de
195 541 journees de malades en 1914 ä 356 070 journees en 1945, soit une

63 Calculee en divisant les depenses totales d'exploitation par le nombre total de journees d'hos¬

pitalisation
64 Pierre Decker (1892-1967)' Etudes de medecine ä Lausanne, chef de chnique, professeur de

chmque chirurgicale et chef du service de Chirurgie ä l'höpital cantonal (1932-1957), doyen
de la faculte de medecine (1946-1948)

65 Voir Saudan 1991,139-154

32



hausse de 82%. La crise des finances publiques vaudoises vient renforcer le
sentiment d'un besoin de reforme globale du Systeme de sante de la part des

autorites sanitaires. Afin d'assurer un developpement continu ä l'höpital
cantonal et de donner des moyens de pointe ä son secteur chirurgical, le profes-
seur Decker reclame l'intervention de l'Etat dans l'organisation hospitaliere
du canton66. II estime en effet que le canton de Vaud a une trop grande den-
site hospitaliere et qu'on a affaire generalement ä des höpitaux generalistes
tres bien equipes mais trop petits pour amortir de lourds investissements. II
demande que les höpitaux regionaux deviennent complementaires de celui
de l'Etat en prenant en charge essentiellement une population non gueris-
sable (vieillards, incurables, malades chroniques). Si elles n'ont pas d'inci-
dences directes sur la politique sanitaire, ces propositions seront en partie
reprises apres 1945 dans le cadre du Plan hospitalier de 1966 qui va hierarchi-
ser les etablissements de soins du canton.

L'explosion du Systeme hospitalier dans les Trente glorieuses (1945-1975)
et son redeploiement apres 1975

II faudrait plus que quelques pages pour apprehender le developpement de

la sante publique et du Systeme hospitalier apres 1945 dans toute sa com-
plexite. La multiplication d'etudes sur ce sujet, souvent centrees sur les

aspects gestionnaires et financiers, temoigne de l'ampleur du phenomene67. Je

n'ai pas l'ambition d'analyser ici le developpement du Systeme hospitalier
dans sa globalite apres 1945 mais simplement de mettre en evidence quelques
lignes de force, dans la continuite de ce qui a ete expose jusqu'ici.

L'explosion (1945-1975)

Tout d'abord, il est bien justifie de parier d'explosion du Systeme hospitalier
pour la periode 1945-1975 tant sa croissance va prendre des dimensions

vertigineuses. Quelques chiffres suffisent ä s'en convaincre. Au niveau

66 Un rapport date du 14 Janvier 1939 resume l'ensemble de ses propositions Ce document se
trouve notamment aux archives de l'Höpital de Nyon

67 Pour ne citer que l'une d'entre elles parmi une bibliographie gigantesque, voir Charles Klei¬
ber, Questions de soins Essai sur l'incitation economique ä la performance dans les services
de soins (Lausanne 1992) 456 Cette these de sciences economiques s'attache ä travers
l'exemple suisse et vaudois ä demontrer la croissance generalisee de notre Systeme de sante
apres 1945 et ä reflechir ä une reorganisation du Systeme hospitalier, pense de mamere sys-
temique et globale.
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suisse68, les depenses totales d'exploitation des höpitaux passent de 495
millions en 1950 (105 francs par habitant) ä 3477 millions en 1974 (540 francs par
habitant), soit une hausse de 602%. A l'echelle locale aussi les chiffres don-
nent le vertige. Entre 1960 et 1975, le coüt de la journee d'hospitalisation69 est

multiplie par 8,4 ä Aigle; 12,7 ä Montreux; 10,9 ä Nyon; 7,3 ä Vevey-Samari-
tain; etc. A Montreux, en 1975, on compte pres de 30 000 cliches de rayons X,
plus de 76 000 analyses de laboratoire et plus de 168 000 repas distribues.

Cette extension hospitaliere se fait dans le cadre d'une infrastructure sans

cesse modernisee et reamenagee. Dans chaque etablissement, renovations,
agrandissements et nouveaux bätiments se succedent ä un rythme effrene. On
assiste notamment ä l'ouverture de quelques grands höpitaux dans la decennie
1965-1975: 210 lits ä Yverdon (1965), 155 lits ä Vevey-Samaritain (1967), 220

lits ä Morges (1973), 135 lits ä Payerne (1973), 184 lits ä Montreux (1973), etc.
Ces etablissements sont desormais divises en services distincts ä la tete desquels
on nomme un medecin responsable. Tres rapidement, les progres fulgurants de

la therapeutique debouchent sur une multiplication de ces divisions. Alors
qu'on avait au depart deux uniques services de medecine et de Chirurgie, on voit
apparaitre ceux de radiographic, de maternite, de pediatric, d'ORL, de
Physiotherapie, etc. Tout ce que la medecine realise comme progres scientifique est

rapidement integre ä l'höpital. Meme les höpitaux les plus petits operent ces

diversifications et font appel ä des specialistes comme consultants externes.
Le developpement phenomenal de ces etablissements hospitaliers neces-

site un personnel soignant de plus en plus nombreux et competent. Or, la
croissance de la demande, doublee de la secularisation de la societe et de la
crise des vocations, ne permet plus ä la maison de diaconesses de Saint-Loup
d'envoyer en masse ses sceurs dans les höpitaux du canton. Elles en sont
meme progressivement retirees, essentiellement dans les annees 1960 (Nyon
1964, Orbe 1967, Montreux 1969, Rolle 1969, Yverdon 1969, Aigle 1971,

Vevey-Samaritain 1971, La Vallee 1981, Sainte-Croix 1988), et remplacees par
un personnel lai'c, provenant d'autres filieres de formation70, ä qui il faut ac-
corder des conditions de travail normalisees (salaire, horaire de travail, va-
cances, assurances, caisses de retraite, etc.). Dans les budgets hospitaliers, la

part des charges salariales devient ecrasante. Pour l'ensemble des höpitaux
suisses, les charges salariales representent 44,3% des depenses ordinaires
totales en 1950 et 70,2% en 197471.

68 Informations tirees de Pierre Gilliand (dir.), Demographie medicale en Suisse: santepublique
et prospective 1900-1974-2000, Office statistique de l'Etat de Vaud (Lausanne 1976) 57.

69 Sans indexation des prix. Informations tirees de l'ouvrage du Dr Gustave Piotet, La medecine

au service du malade (Neuchätel 1979) 176.
70 Voir Droux 2000.
71 Gilliand 1976,58
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Cette croissance extraordinaire va necessiter l'intervention massive des

collectivites publiques. Afin d'assurer le developpement des hopitaux locaux,
les communes vont devoir passer ä la caisse et admettre une participation
financiere officialisee (Yverdon 1955, Payerne 1957, Aigle 1959, Aubonne
1960, Nyon 1962, Orbe 1963, Morges 1968, etc.). Mais souvent cette participation

n'est pas süffisante ä la bonne marche des etablissements. Ainsi ä

Yverdon, en 1968, la contribution des communes ajoutee aux ressources pri-
vees (dons) suffit ä peine ä payer les interets de la dette, sans amortissements.

Dans ces conditions, l'aide de l'Etat et des assurances est primordiale72. Ces

deux partenaires deviennent les principaux bailleurs de fonds des hopitaux
apres 1945. Afin d'optimiser le Systeme, les autorites vaudoises exigent des

hopitaux une uniformisation de la comptabilite73 (1951) qui permet l'adop-
tion d'une nouvelle convention (1953) puis d'une seconde qui accorde enfin
aux hopitaux le remboursement du prix reel de la journee d'hospitalisation
(1955). La premiere convention vaudoise d'hospitalisation entre les hopitaux
et ses partenaires financiers est signee en 1960. Enfin, l'intervention de l'Etat
aboutit en 1966 ä l'adoption du premier Plan hospitalier vaudois, qui divise le

canton en zones sanitaires et hierarchise les divers etablissements de soins.

Cette premiere intervention directe de l'Etat dans l'organisation hospita-
liere cantonale n'entraine pourtant pas une critique du Systeme. Le climat

d'euphorie economique favorise plutot la garantie d'emprunts bancaires

par le Grand Conseil et l'apparition d'une infrastructure hospitaliere sur-
developpee. La crise economique des annees 1970 et la contestation post-
soixante-huitarde remettront bientot en cause le Systeme hospitalier dans son
ensemble.

La restructuration (apres 1975)

La crise financiere de l'Höpital de Rolle en 1975/7674 est tout ä fait symp-
tomatique de ces Trente glorieuses insouciantes engagees dans une dyna-
mique de croissance sans fin. Des le milieu des annees 1970, les difficultes

72 Les sources consultees ne permettent malheureusement pas d'isoler les parts respectives de
l'Etat et des assurances dans le fmancement des hopitaux apres 1945

73 On divise les comptes d'exploitation en un compte hotelier et un compte medical.
74 En etat de faillite en 1977, l'etabhssement sera sauve en 1978 grace ä l'engagement financier

de l'Etat (31,2%), des banques (24,3%), des communes (19,9%), de l'höpital (12,4%) et
d'autres partenaires (caisses-maladie, etc 12,2%) Un document de 4 pages redige par la
direction de 1977 et intitule Hopital de Rolle Pourquoi? Comment? Les questions que I'on se

pose ä propos de l'assainissement de l'höpital de Rolle (document conserve dans les archives
de l'Höpital de Rolle) donne une excellente vue synthetique de l'affaire.
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materielles qui touchent tous les höpitaux du canton amenent l'Etat ä poser
de nouvelles conditions ä son intervention. II ne sera desormais plus le
bailleur de fonds sans autorite qu'il est depuis l'Entre-deux-guerres. Les im-
peratifs financiers lui imposent des choix dans ses interventions. Dix ans apres
l'adoption du Plan hospitalier de 1966, on assiste ä une veritable politique
hospitaliere de la part de l'Etat dont le but est le maintien d'une offre
hospitaliere de qualite dans le cadre d'une limitation maximale des depenses.

Schematiquement, on peut evaluer l'intervention de l'Etat de deux manieres:
la reorientation des petits höpitaux generalistes et la mise en reseau des eta-
blissements de soins.

La hierarchisation des höpitaux va mener ä une redefinition du röle des

petits höpitaux generalistes. En effet, les developpements techniques de la

medecine, l'amelioration des moyens de transport et les imperatifs financiers
de l'Etat ne permettent plus ä tous les höpitaux de maintenir en place une
infrastructure hospitaliere generaliste de haute qualite. Celle-ci est main-
tenue dans quelques etablissements designes comme höpitaux de zone
(Morges, Montreux, Nyon, Yverdon, etc.) qui restent ä la pointe du progres.
Quant aux etablissements plus petits, ils subissent les decisions des autorites
publiques qui exigent la fermeture de maternites (Aubonne 1983, La Vallee
2000, Moudon 2000) et de blocs operatoires (Aubonne 1987). Dans le meme
ordre d'idees, l'Etat remet en cause son aide ä quelques höpitaux particuliers
au debut des annees 1980. On denonce les conventions avec l'infirmerie de

La Source (1982) et l'höpital de Vevey-Providence (1983) et l'on privatise
l'infirmerie Contesse de Romainmötier dont on fait un EMS (1982).

On observe alors qä et lä quelques actes de resistance locale (sauvetage de

la maternite d'Aubonne 1980-1983; initiative cantonale Pour des höpitaux de

proximite rejetee par le peuple le 24 septembre 2000) mais qui ne parvien-
nent pas ä enrayer la reforme. Les höpitaux regionaux et de demi-zone de-

viennent desormais veritablement complementaires des höpitaux de zone
dans le sens qu'ils s'occupent de täches differentes. Dans de nombreux cas,

on observe une geriatrisation des petits höpitaux generalistes et leur passage
vers l'EMS. En 1990, la part de la geriatrie dans les journees totales d'hospi-
talisation est de 56% ä Aubonne, 44% ä Sainte-Croix et 47% au Sentier.

L'Höpital de Moudon est transforme en EMS en 2001. Certains de ces petits
etablissements cherchent alors des solutions originales et se specialisent dans

un creneau de soins particuliers.A Aubonne, on cherche sa voie entre l'onco-
hematologie et une convalescence ciblee (maladies cardio-vasculaires et hernies

discales) dans les annees 1989-1991.A Rolle,c'est l'arrivee du Dr de Muralt

qui met l'höpital sur la voie de la Pneumologie en 1993. Dans le cas de

Sainte-Croix, c'est la mise en reseau des institutions de soins dans les annees
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199075 qui permet le maintien de l'höpital generaliste. Enfin, dans de nom-
breux cas, on met en place des Unites d'accueil temporaire (UAT; Chäteau-
d'CEx, Aubonne, La Vallee) et des Centres de traitement et de readaptation
(CTR; Aubonne, Orbe) pour la prise en charge des sejours de moyenne du-

ree.
Quoi qu'il en soit, le Systeme hospitalier vaudois a perdu de son homogeneity

apres 1975. En diversifiant les hopitaux, on cherche ä les rendre com-
plementaires et ä mettre en place des reseaux de soins.

Dans un premier temps, le rapprochement, voire la fusion, entre hopitaux
voisins n'est pas integre ä une politique globale de reorganisation du Systeme

hospitalier mais vise des economies d'echelle dans des regions decentralisees.

C'est ce qui explique la signature d'un accord de principe sur la collaboration
entre Chäteau-d'CEx et Saanen (BE) en 1974 ou la fusion administrative des

etablissements d'Orbe et de Saint-Loup en 1984.

Finalement, ce n'est que tres recemment que Ton s'est engage systemati-
quement dans cette mise en reseau des institutions de soin et de reorganisation

generale de la politique sanitaire cantonale. C'est en effet l'adoption des

Nouvelles orientations de la politique sanitaire (NOPS) par le Grand Conseil

en novembre 1997 qui inaugure l'ere de la mise en reseau. Certains ont dejä
ete officialises entre 1998 et 2000 (resHO76, GHOL77, CHYC78, HiB79, EHC80,

HDC81, Hopital Riviera82) mais les grands changements sont ä venir83.

75 Le Centre de soms et de sante communautaire du Balcon du Jura (CSSC), inaugure en 2000,

regroupe un hopital, un EMS et un centre medico-social
76 Reseau de soins hospitallers Saint-Loup, Orbe, La Vallee
77 Groupement hospitalier de l'Ouest lemanique (Nyon, Rolle)
78 Centre hospitalier Yverdon-Chamblon
79 Hopital intercantonal de la Broye (Payerne, Estavayer-le-Lac)
80 Ensemble hospitalier de La Cote (Morges, Aubonne, Gilly)
81 Höpital du Chablais (Aigle, Monthey)
82 Vevey, Montreux, Blonay
83 Pour suivre les developpements actuels de la politique sanitaire vaudoise, voir le site inter¬

net www nops vd ch
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